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REGLEMENT DE LA CONSULTATION 
 

Article premier : Objet et étendue de la consultation 

1.1 - Objet de la consultation 

La présente consultation concerne : AMO CIISPD ET SUIVI SECURITE ET PREVENTION 

DELINQUANCE  

 

Lieu(x) d’exécution : Périmètre de l’Agglomération 

1.2 - Etendue de la consultation 

Le présent appel d’offres ouvert est soumis aux dispositions des articles 25-I.1º et 67 à 68 du 

Décret nº2016-360 du 25 mars 2016. 

 

Cette consultation sera passée en application de l’article 78 du Décret nº2016-360 du 25 mars 

2016 relatif aux accords-cadres. 

 

Il s’agit d’un accord-cadre à bons de commande avec maximum et un opérateur économique. 

1.3 - Décomposition de la consultation 

Il n’est pas prévu de décomposition en lots. 

1.4 - Conditions de participation des concurrents 

Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire de 

l’accord-cadre. 

 

Il est interdit aux candidats de présenter plusieurs offres en agissant à la fois : 

- En qualité de candidats individuels et de membres d’un ou plusieurs groupements ;  

- En qualité de membres de plusieurs groupements. 

1.5 - Nomenclature communautaire 

La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des 

marchés européens (CPV) sont : 

 

Classification principale 

Services de conseil en matière de sécurité. (794170000) 

Article 2 : Conditions de la consultation 

2.1 - Durée - Délais d’exécution 

La durée de l’accord-cadre est fixée à l’acte d’engagement et au C.C.A.P. 

2.2 - Variantes 

Aucune variante n’est autorisée. 

2.3 - Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date limite de réception des 

offres. 
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2.4 - Mode de règlement et modalités de financement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) et au(x) sous-traitant(s) de premier rang éventuel(s) du 

marché, seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de réception des 

factures ou des demandes de paiement équivalentes. 

Article 3 : Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation contient les pièces suivantes : 

 Le règlement de la consultation (R.C.) 

 L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes 

 Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) 

 Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés 

 Le bordereau des prix unitaires 

 La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire 

 Questionnaire «entreprises»  

 

Le dossier de consultation des entreprises est remis gratuitement à chaque candidat. Il est 

disponible à l’adresse électronique suivante : www.xmarches.fr  référence 1742. 

 

Aucune demande d’envoi du dossier sur support physique électronique n’est autorisée. 

Article 4 : Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en EURO. 

Si les offres des concurrents sont rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées 

d’une traduction en français; cette traduction doit concerner l’ensemble des documents remis dans 

l’offre. 

4.1 - Documents à produire 

Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées et 

signées par lui : 

 

Pièces de la candidature :  

 

Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration 

du candidat) ou le Document Unique de Marché Européen (DUME) pour présenter leur 

candidature. Ces documents sont disponibles gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr. Ils 

contiendront les éléments indiqués ci-dessous : 

 

Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus à l’article 

48 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 : 

 Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 

 Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas 

mentionnés à l’article 43 du CMP ; 

 Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée aux articles L. 5212-1 à 

L. 5212-11 du Code du travail ;  

 

Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise tels que 

prévus à l’article 44 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 : 

 Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les 

services objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 

 Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques 

professionnels ;  

 

http://www.xmarches.fr/
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Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 

l’entreprise tels que prévus à l’article 44 du Décret nº2016-360 du 25 mars 2016 : 

 Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel 

d’encadrement pour chacune des trois dernières années ; 

 Liste des principaux services effectués au cours des trois dernières années, indiquant le 

montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de services sont prouvées 

par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur 

économique ;  

 

Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 

économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les mêmes 

documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le pouvoir 

adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur économique pour 

l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur économique. 

 

Pièces de l’offre :  

 

Un projet d’accord-cadre comprenant : 

 L’acte d’engagement (A.E.) et ses annexes : à compléter par les représentants qualifiés des 

entreprises ayant vocation à être titulaires du contrat 

 Le cahier des clauses administratives particulières (C.C.A.P.) : cahier ci-joint à accepter 

sans aucune modification daté et signé 

 Le cahier des clauses techniques particulières (C.C.T.P.) et ses documents annexés, cahier 

ci-joint à accepter sans aucune modification daté et signé 

 Le bordereau des prix unitaires pour les bons de commande des missions complémentaires 

 La Décomposition du Prix Global et Forfaitaire de la mission principale 

 Une note méthodologique contenant : 

-  Mode opératoire et actions proposés pour assurer l’accompagnement des collectivités sur 

les différentes instances de pilotage de la stratégie. 

-  Mode opératoire et actions proposés pour assurer l’accompagnement du coordonnateur 

dans la préparation et l’animation des réunions et groupes de travail. 

-  Expérience détenue dans la mise en œuvre des prestations attendues. 

-  Maitrise du cadre législatif et institutionnel tenant aux dispositifs locaux de sécurité et de 

prévention de la délinquance. 

-  Moyens techniques mis à disposition pour assurer  les prestations. 

-  Détail du temps d'intervention consacré à la réalisation de chaque prestation de la mission 

principale et des prestations attendues aux point A et B figurant au paragraphe 3.1.3. "appui 

ponctuel à la demande". 

-  Nature des prestations complémentaires que le suivi du dispositif pourrait nécessiter et 

que le candidat serait à même d’assurer au regard de son expérience 

Rq : Le CCTP indique dans le cadre de cette note méthodologique plusieurs éléments que le 

prestataire devra avoir fourni. Ces informations doivent être contenues dans cette note 

 

  Références choisies pour leur pertinence au vu de la prestation (4 maxi) présentées de 

manière détaillée. 

 les CV et les références individuelles des intervenants concernant l’accompagnement sur la 

durée de dispositifs locaux et intercommunaux de sécurité et de prévention de la 

délinquance précisant leurs références spécifiques tenant à l’articulation sur un même 

territoire entre C.L.S.P.D. et C.I.S.P.D. 

 

Le dossier sera transmis au moyen d’un pli contenant les pièces de la candidature et de l’offre. 
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Article 5 : Sélection des candidatures et jugement des offres 

Ce jugement sera effectué dans les conditions prévues aux articles 55, 59, 60 et 62 du Décret 

nº2016-360 du 25 mars 2016 et donnera lieu à un classement des offres. 

 

Les critères relatifs à la candidature sont : 

Garanties et capacités techniques et financières 

Capacités professionnelles  

 

Les critères intervenant pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 

 

Critères et sous-critères Pondération 

Critère : Prix des prestations 20% 

Prix de la part forfaitaire annuel 10% 

Coût unitaire moyen (concernant la part à bon de commande) 10% 

Critère : Méthodologie 50% 

Mode opératoire et moyens 20% 

Délai d’intervention 10% 

Expérience et compréhension du cahier des charges 20% 

Critère : Equipe affectée à la mission 30% 

  

La notation du prix s’effectuera par la formule suivante : (offre la plus basse/offre analysée) x 

pondération concernée. 

Le moins-disant obtient automatiquement la note maximale. 

 

Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 

d’addition ou de report) seraient constatées dans l’offre du candidat, l’entreprise sera invitée à 

confirmer l’offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

Concernant les prix unitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, 

d’addition ou de report) seraient constatées entre les indications portées sur le bordereau des prix 

unitaires et le détail quantitatif estimatif, le bordereau des prix prévaudra et le montant du détail 

quantitatif estimatif sera rectifié en conséquence. L’entreprise sera invitée à confirmer l’offre ainsi 

rectifiée ; en cas de refus, son offre sera éliminée comme non cohérente. 

 

L’attention des candidats est attirée sur le fait que toute offre incomplète ou méconnaissant la 

législation en vigueur pourra faire l’objet d’une demande de régularisation, à condition qu’elle ne soit 

pas anormalement basse. 

 

Le ou les candidats retenus produisent les certificats et attestations de l’article 51 du Décret 

nº2016-360 du 25 mars 2016. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre ces 

documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 

Négociations potentielles : Les candidats sont invités à remettre d’emblée leur meilleure 

proposition. Toutefois, compte tenu des offres reçues et de leur analyse détaillée par le Pouvoir 

Adjudicateur, celui-ci se réserve la possibilité d’engager une phase de négociation. Conformément à 

la spécificité de la procédure adaptée, la négociation au titre du présent marché demeure facultative. 

En cas de négociation, le pouvoir adjudicateur pourra engager librement toutes les discussions qui lui 

paraissent utiles avec tout ou partie des candidats, voire avec un seul, en vue d’optimiser la ou les 

propositions jugées les plus intéressantes. Il se réserve également la possibilité d’écarter de la 

négociation les candidats ayant remis une offre irrégulière ou inacceptable. Cette négociation pourra, 

dans le cas le plus simple, se réduire à un échange de mails confirmés par courriers ou, si nécessaire, 

donner lieu à une, voire plusieurs rencontres de chacun des candidats invités à négocier, ces 

rencontres donnant lieu à un relevé des conclusions garant de la traçabilité des échanges intervenus. 

 



AMO CIISPD ET SUIVI SECURITE ET PREVENTION DELINQUANCE 

 

 Page 7 sur 9 R.C. 

Le champ de la négociation pour chacune des offres tiendra compte, le cas échéant et dans le 

respect du principe d’égalité de traitement des candidats, des particularités des offres restant en lice, 

pour aboutir à un classement définitif au regard des critères de jugement, le marché étant attribué au 

candidat dont l’offre sera classée première. 

Article 6 : Conditions d’envoi ou de remise des plis 

6.1 – Transmission sous support papier 

Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 

 

 

 

Ce pli devra être remis contre récépissé ou, s’il est envoyé par la poste par pli recommandé 

avec avis de réception postal, parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception 

des offres indiquées sur la page de garde du présent document et ce, à l’adresse suivante : 

 

Communauté d’Agglomération Saint-Dizier Der et Blaise 

Service des Marchés Publics 

Cité Administrative 

12 rue de la Commune de Paris 

52115 Saint-Dizier Cedex  

 

Les plis qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure 

limites précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas retenus. 

 

Le pli précité doit contenir respectivement dans une seule enveloppe, les Pièces de la 

candidature et les Pièces de l’offre dont le contenu est défini au présent règlement de la 

consultation. 

6.2 – Transmission électronique 

Le pouvoir adjudicateur préconise la transmission des documents par voie électronique à 

l’adresse suivante : www.xmarches.fr référence 1742. 

Le choix du mode de transmission est irréversible. Les candidats doivent appliquer le même 

mode de transmission à tous les documents transmis au pouvoir adjudicateur. 

 

Les conditions de présentation des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les 

réponses sur support papier (fichiers distincts dont l’un comporte les pièces de la candidature et 

l’autre, les pièces de l’offre, dans le cas d’une seule enveloppe). Chaque transmission fera l’objet 

d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique. 

 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, 

Madrid. 

 

Le pli peut être doublé d’une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 

support physique électronique ou sur support papier. Cette copie est transmise sous pli scellé et 

comporte obligatoirement la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le nom du candidat et 

l’identification de la procédure concernée. 

 

Offre pour : 

AMO CIISPD ET SUIVI SECURITE ET PREVENTION DELINQUANCE  

 

"NE PAS OUVRIR" 

http://www.xmarches.fr/
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Les formats électroniques dans lesquels les documents peuvent être transmis sont les suivants : 

Les seules extensions de fichiers autorisées sont .doc .xls .pdf .rtf .jpg .jpeg .ppt .dwg. . Les 

fichiers peuvent être compressés dans un .zip.  

 

Chaque pièce pour laquelle une signature est exigée doit faire l’objet d’une signature 

électronique individuelle et conforme au format XAdES, CAdES ou PAdES. La seule signature 

électronique du pli n’emporte pas valeur d’engagement du candidat. 

 

Le niveau de sécurité requis pour le certificat de signature électronique est le Niveau (**) du 

RGS. Les certificats RGS (Référentiel Général de Sécurité) sont référencés dans une liste de 

confiance française (http://references.modernisation.gouv.fr) ou dans une liste de confiance d’un 

autre Etat-membre de l’Union européenne. 

 

Toutefois, le candidat est libre d’utiliser le certificat de son choix si celui-ci est conforme aux 

obligations minimales résultant du RGS. Dans ce cas, il doit transmettre tous les éléments 

nécessaires à la vérification de cette conformité. 

 

Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque 

candidat. 

 

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera 

réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est 

conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 

 

Les documents transmis par voie électronique seront re-matérialisés après l’ouverture des plis. 

Les candidats sont informés que l’attribution de l’accord-cadre pourra donner lieu à la signature 

manuscrite de l’accord-cadre papier. 

Article 7 : Renseignements complémentaires 

7.1 - Demande de renseignements 

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de 

leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 10 jours avant la date limite de 

réception des offres, une demande écrite à : 

 

Renseignement(s) administratif(s) : 

Service des Marchés Publics 

Cité Administrative 

12 rue de la Commune de Paris 

52115 Saint-Dizier Cedex  

Tel : 03.25.07.31.46 

Fax : 03.25.56.62.92 

marchepublic@mairie-saintdizier.fr   

Nicolas ADAM  

Renseignement(s) technique(s) : 

Service Politique de la Ville 

Cité administrative 

12 rue de la Commune de Paris 

52100 Saint-Dizier  

Tel : 03.25.07.31.84  

Loïc MARTINOT 

lmartinot@mairie-saindizier.fr   

 

Les candidats pourront également transmettre leur demande par l’intermédiaire du profil 

d’acheteur du pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante : www.xmarches.fr référence 1742.  

 

Une réponse sera alors adressée à toutes les entreprises ayant retiré le dossier ou l’ayant 

téléchargé après identification, 6 jours au plus tard avant la date limite de réception des offres. 

http://references.modernisation.gouv.fr/
mailto:marchepublic@mairie-saintdizier.fr
mailto:lmartinot@mairie-saindizier.fr
http://www.xmarches.fr/
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7.2 - Documents complémentaires 

Les documents complémentaires au cahier des charges sont communiqués aux concurrents dans 

les 6 jours qui suivent la réception de leur demande. 

 


